
Valable jeudi –dimanche

imbattables
semaine!
Les

de fin de

4.95
au lieu de 7.10

Jamón Serrano
Español
Espagne, les 100 g,
en libre-service,
valable du
18.4 au 21.4.2024

30%
Toutes les mozzarellas
Alfredo Classico
p. ex. mozzarelline, 160 g,
1.75 au lieu de 2.50, (100 g = 1.09),
valable du 18.4 au 21.4.2024

à partir de 2 articles

30%

Eau minérale Aproz
diverses variétés disponibles,
6 x 1.5 litre, 6 x 1 litre et 6 x 500 ml, p. ex. Classic,
6 x 1.5 litre, 3.20 au lieu de 6.40, (1 l = 0.36),
valable du 18.4 au 21.4.2024

lot de 6

50%

1.80
au lieu de 2.30

Steak de cou de porc
IP-SUISSE
2 pièces, les 100 g,
en libre-service

20%
2.85
au lieu de 3.60

Filets de carrelet MSC
Atlantique Nord-Est,
les 100 g, en libre-service

20%
3.15
au lieu de 3.75

Brochettes
de mini filets
de poulet satay
Suisse, les 100 g,
en libre-service

15%

2.95
au lieu de 3.80

Fraises
Migros Bio
Espagne/Italie,
la barquette de 400 g,
(100 g = 0.74)

22%
2.95
au lieu de 3.75

Melon charentais
Maroc/Espagne,
la pièce

21%

Société coopérative Migros Vaud

Jusqu’à épuisement du stock.
Les articles M-Budget et ceux bénéficiant déjà
d’une réduction sont exclus de toutes les offres.

Actions
hebdomadaires
directement
sur WhatsApp

Scanner
maintenant *

* Le traitement de vos données personnelles
s’effectue conformément à notre déclaration
de protection des données, consultable sur
privacy.migros.ch.

16.4–22.4.2024

Hits de la
semaine

24heures | Jeudi 18 avril 2024 Vaud 5

PUBLICITÉ

Alors que de plus
en plus de petits
nécessitent une
prise en charge
spécifique,
18 organisations
demandent
une stratégie claire
et harmonisée
au Canton.

Marie Maurisse

Dans les écoles vaudoises, l’inclu-
sion est un mot rebattu, tant le
Canton a fait la promotion de sa
politique à «360 degrés» afin que
les écoles puissent accueillir tous
les enfants, y compris ceux vivant
avec un handicap moteur, des
troubles cognitifs ou un retard de
développement. Dans les garde-
ries, c’est tout le contraire: à ce
stade, il n’existe pas de concept
cantonal d’inclusion.

Dès lors, c’est à chaque réseau
d’accueil de se débrouiller, certes
avec des aides cantonales, quand
il s’agit de prendre soin d’un petit
à besoin particulier. Cela conduit
à des disparités selon les régions,
et donc à une inégalité de traite-
ment. Sansparler du casse-tête ad-
ministratif et du coût que cela re-
présente pour les communes, qui
financent majoritairement l’ac-
cueil préscolaire et parascolaire.

C’est pourquoi la Faîtière des
réseaux d’accueil de jour des en-
fants (FRAJE), avec 17 autres orga-
nisations (Insieme Vaud, Forum
Handicap Vaud, Association des
parents d’élèves, Pro Familia
Vaud…), vient d’envoyer au
Conseil d’État une prise de posi-
tion, afin de pousser le Canton à
agir et à se doter d’une stratégie
claire et harmonisée.

«Cela nous paraît important et
urgent, dans un contexte où le
nombre de situations d’enfants à
besoins particuliers détectés aug-
mente (lire l’encadré), écrivent
ainsi les cosignataires dans un
long texte. Le système est très fra-
gile pour des familles qui sont déjà
en grande souffrance et dont les
aides sont souvent insuffisantes,
quand elles ne sont pas remises
en question.»

En juin dernier, le Canton dé-
cidait en effet subitement de sup-
primer le financement de person-
nel spécialisé dans les UAPE pen-
dant les vacances scolaires,
comme l’écrivait «24 heures».
Comme de nombreux réseaux se
sont plaints, la mesure a été sus-
pendue jusqu’au mois de juillet,
mais devrait en théorie être appli-
quée à la rentrée d’août 2024.

Concrètement, que cela signi-
fie-t-il? D’ordinaire, les garderies
ou les UAPEpeuvent par exemple
accueillir un enfant autiste, en re-
crutant une personne qui l’ac-
compagnera au quotidien, et dont
le salaire sera financé pour 80%
par le Canton, via l’Ospes (Office
du soutien pédagogique et de l’en-
seignement spécialisé). Mais si le
coup de rabot du Conseil d’État
s’applique, alors dans les UAPE,
c’est-à-dire pour les plus de 4 ans,
le réseau devra payer de sa poche
cet accompagnant éducatif pen-
dant les vacances scolaires.

Situations cachées
Lara Francioso, directrice péda-
gogique de la Fondation pour
l’accueil collectif de la petite en-
fance de Montreux et environs,
fait partie des professionnels qui

ont été très surpris par cette dé-
cision, prise sans concertation.
Son réseau compte sept établis-
sements, qui accueillent douze
enfants à besoins particuliers.

«Nous sommes chanceux, car
notre fondation finance l’accom-
pagnement spécifique requis
pour ces enfants, le temps par
exemple que l’Ospes démarre sa
subvention, explique-t-elle. Mais
ce n’est pas le cas partout. Tout
le monde est d’accord pour dire
qu’il faut de l’inclusion. Mais
pour que ce ne soit pas qu’un dis-

cours, il faut s’en donner les
moyens.»

Dans les garderies et UAPE du
canton, les listes d’attente sont
déjà longues. Et les familles d’en-
fants handicapés ne sont pas
prioritaires car souvent un des
parents s’est arrêté de travailler.
Pour Lara Francioso, il faudrait
pouvoir les soulager en les ac-
cueillant davantage. «D’autant
que plus on démarre un accom-
pagnement tôt, plus il sera fruc-
tueux, ajoute-t-elle, et il permet-
tra une meilleure inclusion à
l’école puis dans toutes les
sphères de la vie en société.»

Exécutif sollicité
Or le chemin est parfois long. Pour
que leur enfant soit accepté à la
crèche, certaines familles n’osent
pas parler de ses troubles. Parfois,
les équipes éducatives se re-
trouvent donc à gérer un petit en
souffrance comme elles peuvent,
au risque de s’épuiser. Une fois les
besoins identifiés, il faut aussi des
mois pour obtenir un rendez-vous
avec un spécialiste.

Ce n’est pas la première fois
que le Conseil d’État est sollicité
sur cette question. L’année der-
nière, la gauche a déposé deux in-
terpellations au Grand Conseil (la
première ici, la deuxième ici) en
demandant notamment au
Conseil d’État de chiffrer les be-
soins sur le sujet. Ce qu’il n’a pas
encore fait.

Interrogé sur le sujet, le Dépar-
tement de l’enseignement et de la
formation professionnelle précise
via son porte-parole que «des in-
formations seront prochainement
transmises pour que chaque ac-
teur puisse s’organiser de la meil-
leure des manières pour les be-
soins 2024-2025».

Il ajoute que «la loi sur la pé-
dagogie spécialisée prévoit une
prise en charge uniquement du-
rant les semaines d’école, hors
vacances scolaires, pour les
élèves dès qu’ils commencent la
scolarité obligatoire (1P) et du-
rant toute l’année pour les en-
fants en âge préscolaire. Il s’agit
donc d’appliquer le cadre lé-
gal.»

Les garderies veulent une
vraie politique d’inclusion

Enfants à besoins particuliers

Les garderies ont peu d’aides pour pouvoir accueillir des enfants souffrant de trisomie,
d’autisme, ou même d’un trouble cognitif, alors que les besoins augmentent. CHANTAL DERVEY

Finances
La ville profite à nouveau
des millions d’une
entreprise mystère.
L’exceptionnel est devenu
la règle depuis la prise
de fonction du municipal
David Guarna.

Un élu qui prédit un déficit de
10,3 millions au budget et qui an-
nonce finalement un résultat né-
gatif dix fois inférieur (1,4 million)
devrait pouvoir bomber le torse et
vanter ses talents de prestidigita-
teur.

C’est pourtant avec beaucoup
de retenue que le municipal mor-
gien des Finances, David Guarna
(Entente), a dévoilé cette «bonne
nouvelle», car celle-ci s’explique en
grandepartie par unnouveau coup
de bol: un rattrapage fiscal d’une
société pour unmontant de 12 mil-
lions et une succession qui a ra-
mené 2 millions dans les caisses.

Censé être exceptionnel, cet ap-
port l’est assurément, sauf qu’il se
produit pour la troisième fois
consécutive. Monsanto d’abord –
10,8 millions en 2021 –, puis cette
entreprise mystère qui ne crie pas
misère avec 5 millions en 2022 et
encore 12,5 en 2023. «Son ardoise
est désormais soldée», précise tou-
tefois le grand argentier.

Bienfaiteur inconnu
Laquestion qui brûle les lèvres est
de connaître l’identité du bienfai-
teur. «Le secret fiscal nous em-
pêche de donner le moindre élé-
ment à ce sujet», coupe la syn-
dique Mélanie Wyss. Parmi les
gros employeurs de la ville, on
peut toutefois citer Romande
Énergie, Eaton ou Incyte,mais au-
cun indice ne filtre sur ce Crésus
au royaume des tulipes.

L’analyse des comptes ne peut
cependant pas se limiter au chiffre
final, tant chaque décision en im-
pacte potentiellement une autre.

À commencer par la péréquation
intercommunale, qui est la pre-
mière à profiter des surprises de la
Coquette, laquelle voit sa contribu-
tion bondir de… 11,4 millions, soit
30,8 au total.

De quoi remettre en cause le
système, comme viennent de le
faire 31 municipalités qui ont sus-
pendu leurs versements? «C’est un
peu frustrant, car chaque franc
«gagné» signifie automatiquement
un renvoi d’ascenseur de 70 cen-
times par solidarité, reconnaît Da-
vid Guarna. Mais les règles du jeu
sont connues et nous nous devons
de patienter étant donné que le
mécanismeest enpleine révision.»

Dette en hausse
Avec son gros million de déficit fi-
nal qui s’explique aussi par une cer-
taine maîtrise des charges qui lui
sont imputables, Morges s’en sort
bien. Elle a d’ailleurs pu investir
26,8 millions en 2023, ce qui a
porté sa dette à 80 millions
(+8,2 millions), en marche vers la
barre symboliquedes 100, qui avait
plongéMorges dans une crise poli-
tique très animée à l’époque.

Pour la syndique, le scénario
n’est plus lemême. «La ville a énor-
mément changé en vingt ans, sa
population a augmenté, et nous la
gérons au plus près des besoins,
rassureMélanieWyss. Le tissu éco-
nomique est dynamique, les em-
plois sont là et nous sommes en-
core loin du plafond d’endette-
ment de 170 millions largement ac-
cepté par le Conseil communal.»
Cédric Jotterand

Le coupde bol récurrent
des comptesmorgiens

«Le système
est très fragile
pour des familles
qui sont déjà
en grande
souffrance.»
Lettre des 18 organisations
au Canton

U Dans le milieu de l’accueil de
jour, tout le monde s’accorde à
dire que les besoins particuliers
sont en augmentation mais
personne ne parvient à quanti-
fier cette hausse. Nombre
d’enfants concernés, nombre
d’heures de soutien allouées… Il
est très difficile d’obtenir des
chiffres à l’échelle cantonale.
D’abord parce que beaucoup de
choses se jouent au niveau des
réseaux et ne sont pas centrali-
sées, ensuite parce que la notion
de «besoins particuliers» est
floue. Il peut s’agir de peurs, de
crises, de repli, de difficultés à
vivre avec les autres. En clair, un
stress inhabituel en collectivité.
«On ne parle pas toujours d’un
handicap mais juste d’un
comportement semblant
problématique. C’est peut-être
ces cas-là, sur lesquels il n’y a
pas forcément de diagnostic, qui
se multiplient», envisage Sylvie
Lacoste, directrice de la
Fondation pour l’accueil de jour
des enfants (FAJE). Comment
expliquer cette tendance? «Il y a
plusieurs hypothèses. Les places

en crèche augmentent donc
l’échantillon d’enfants accueillis
aussi. Et peut-être que les
parents avec des enfants à
besoins particuliers osent
davantage demander une place.
Mais des signes semblent
montrer qu’il y a une augmenta-
tion de certaines difficultés dans
la population enfantine», avance
Fabienne Guinchard Hayward,
directrice du service Partenaire
Enfance et Pédagogie. Sylvie
Lacoste complète: «Les détec-
tions, qui font partie des
responsabilités du personnel
éducatif, se font de plus en plus
précocement. La perception du
personnel a aussi évolué.
Certains comportements qui
étaient auparavant tolérés ou
qui passaient inaperçus sont
désormais rapportés.» Dans ce
cas, la prise en charge dépend
beaucoup des directions
d’institutions. «Il y a des
initiatives à l’échelle des
structures ou des réseaux.
Comme nous ne faisions pas de
monitoring, nous n’avons pas de
vue d’ensemble sur tout ce qui

est entrepris et sur les enfants
concernés. Cela va changer à
l’avenir avec la nouvelle fonction
de coordination à l’inclusion»,
souligne la directrice de la FAJE.
Ces coordinateurs aident les
réseaux à définir une politique
d’inclusion pour leurs structures
et les accompagnent dans leurs
démarches. Reste qu’il n’est pas
toujours simple d’appréhender
les besoins réels, explique
Jérôme Lahaye, responsable de
l’Unité d’accueil parascolaire
Clos, à Vevey. «Nous avons
actuellement un enfant pour
lequel nous avons fait une
demande d’aide à l’intégration
au Canton. Mais il y en a
d’autres avec des diagnostics
pour lesquels nous nous
sommes organisés à l’interne,
sans ressource supplémentaire.
Et nous savons qu’il y a proba-
blement des besoins qui nous
échappent parce qu’ils ne se
voient pas forcément et que les
parents ne le savent pas ou ne
les annoncent pas. Donc c’est
très dur à quantifier.»
Romaric Haddou

Lesbesoinsparticuliersdesenfants
augmententmais restent flous

Faux certificats
Patrizia Mori
définitivement
acquittée
Le Ministère public a annoncé
ne pas faire appel de la décision
du tribunal qui a reconnu Patri-
zia Mori non coupable de faux
dans les titres en février. L’an
dernier, un procureur avait
condamné l’élue UDC à 90 jours-
amende à 30 fr., avec sursis,
pour avoir acheté un faux certifi-
cat Covid à son collègue de parti
Christophe Loperetti en 2021.
Elle s’était opposée à cette sen-
tence, disant avoir versé 400 fr.
à son collègue à titre de prêt et
n’avoir jamais demandé ou ac-
cepté un faux certificat. JCA

Payerne
Robin de Haas
travaille sur les voix
pour le bien-être
Avec sa conférence, le consultant
vocal Robin de Haas s’apprête à
remodeler les voix des membres
de Connaissance 3 La Broye,
mercredi 24 avril, à 14h30, à
l’aula du Collège Derrière la
Tour, à Payerne. Né dans la
Broye vaudoise, Robin de Haas a
vécu une enfance délicate, en
raison d’une fente palatine qui le
forçait à parler du nez. La «coor-
dination respiratoire» lui a per-
mis de devenir professeur de
chant. La rencontre se terminera
par un dialogue ouvert avec
Jean-Charles Simon. SGA

«Le secret fiscal
nous empêche de
donner le moindre
élément à ce sujet.»
MélanieWyss, syndique
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Viotti, Orlinski, Biel, Le Sage, Cheng
et plein d’autres artistes à découvrir !

Boissons et petite restauration
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